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Date de convocation : vendredi 21 janvier 2022  
Nombre de membres : 17  
En exercice : 17 
Présents : 14  
Votants : 14  
Date et Iieu d’affichage : mercredi 2 février 2022 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

Bureau Syndical du vendredi 28 janvier 2022 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

 
 
 

 
Le Bureau Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 21 janvier 2022 pour la séance du 
vendredi 28 janvier 2022 qui s'est déroulée en distanciel. 
 
Le Bureau Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, 
sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 

Etaient présents : 
 
Pour GB : MM. LATIMIER Martial, PIGNE André — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour LMM : Mme LEBALLEUR Isabelle, M. LE FOLL Stéphane — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, M. VAVASSEUR Maurice — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour OBB : M. GOUHIER Sébastien — 1 présent et 1 voix. 
 

Pour SEM : MM. HERVE Yves-Marie, ROUANET Nicolas — 2 présents et 2 voix. 
 

Pour 4CPS : Mme RADOU Valérie, MM. BRUNET Stéphane, GUYOMARD Patrice — 3 présents et 3 voix. 
 

Pour VDS : MM. FRANCO Emmanuel, MAZERAT Xavier — 2 présents et 2 voix. 
 
 
Délégués excusés : 
 
Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique, M. LE MENER Dominique. 

Pour LMM : Mme POUPINEAU Marie-Christine, M. LE BOLU Joël. 

Pour MCS : M. CHOLLET David. 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie. 

 

 

Invité : M. GALPIN Gérard. 

 
 
 
Madame LEBALLEUR Isabelle est nommée secrétaire de séance. 
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BUREAU SYNDICAL 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

Séance du 28 janvier 2022 
 
N°20220128_1PoM 

 
RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 

 
OBJET : Versements sur l’exercice 2021 
 
 

Dans le cadre de la convention de prestation avec le syndicat mixte du Pays du Mans (55 000 €), le syndicat du 
Pôle métropolitain a effectué un premier versement de 45 000 € sur l’exercice 2021. Du fait du manque de crédit 
au chapitre, il reste 10 000 € à verser sur cette participation 2021. 

 

Afin de régulariser avec le montant de 80 000 € demandé par le Pays du Mans, il est proposé que le versement 
complémentaire de 25 000 € se réalise sur l’exercice 2022. 
 
 
Le bureau syndical décide de  : 
 

- APPROUVER le versement de 10 000 € sur la participation 2021, 
- APPROUVER le versement complémentaire de 25 000 € sur 2022 pour régulariser la prestation 2021. 

 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour expédition conforme, 

 
 
 
 
 
 

   

  LE PRESIDENT  
        Stéphane LE FOLL 
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BUREAU SYNDICAL 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

Séance du 28 janvier 2022 
 

N°20220128_2BPoM 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Denis HERRAUX 
 
OBJET : Prolongation du contrat de fourniture et de prestation de services pour le service de mobilité 
Mouv’nGo jusqu’au 31 décembre 2022 
 
Monsieur le Président propose à Monsieur l’élu délégué en charge du service de mobilité Mouv’nGo de 
préciser le contenu de l’avenant prolongeant le contrat de fourniture et de prestation de services avec 
l’opérateur de mobilité Clem’ pour le service de mobilité Mouv’nGo à compter du 5 février 2022 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
En raison du contexte sanitaire mais surtout en lien avec l’actuel projet de transformation du Pôle 
métropolitain Le Mans-Sarthe en un syndicat mixte de type SRU dédié à la Mobilité, il est proposé 
l’approbation d’un nouvel avenant prolongeant le contrat de fourniture et de prestation de services avec 
l’opérateur de mobilité Clem’ pour le service de mobilité Mouv’nGo jusqu’au 31 décembre 2022. 
Ce nouvel avenant, tel qu’annexé à la présente délibération, permet donc d’assurer la continuité du 
service Mouv’nGo jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau Syndical décide de : 
 
- APPROUVER le prolongement jusqu’au 31 décembre 2022 du contrat de fourniture et de prestation de 
services avec l’opérateur de mobilité Clem’ pour le service de mobilité Mouv’nGo ; 
- AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document se rapportant 
à cette décision.  
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour expédition conforme, 

 
 
 
 
 
 

   

  LE PRESIDENT  
        Stéphane LE FOLL 
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